
Compte-rendu du second conseil d'école du RPI Viévy- Magnien- Voudenay
Année 2024/2025

Le Mardi 11 mars 2025, à Viévy
18 heures-20 heures

Membres  présents  :  les  enseignantes,  Laurie Coqueugniot,  Mathilde  Badé,  et  Meggie 
Salles,  les  représentants  de  parents  d'élèves,  Aude  Paris,  Romain  Pernet  et  Julien 
Guigon, la conseillère municipale de Magnien Colette Tixier,  le maire de Viévy Alain 
Guiniot et  ses conseillères municipales, Joëlle Acoulon et Lucie Felipe,

Membres  excusés  :  l'enseignant  Nicolas  Gaillourdet  L'IEN  de  Semur-en-Auxois,  les 
enseignantes du rased, la conseillère municipale et la maire de Voudenay Joëlle Boëz et 
Marie-  Hélène  Barroso,  la  vice  présidente  aux  affaires  scolaires,  périscolaires  et  à 
l'insertion professionnelle à la communauté de communes, Chantal Nicolle, le maire de 
Magnien Jean-Louis Boulay et sa conseillère Annick Primard, la conseillère municipale de 
Viévy, Catherine Connan

ξ

  Equipe éducative, effectifs au 1er janvier
Mathilde Badé est revenue de son congé maternité à la rentrée de janvier en mi-

temps le lundi et mardi. M Gaillourdet assure le jeudi et le vendredi. Un jeudi sur deux 
leur classe se rend à l'école de la forêt.
Les enseignants ont reçu ou sont en train de recevoir les familles pour faire un point sur 
la  scolarité  de  leur  enfant.  Les  enseignants  de  cp  en  profitent  pour  présenter  les 
résultats des cp aux évaluations nationales qui ont eu lieu en janvier.
En novembre, trois enfants sont arrivés en cp-ce1. Les effectifs sont au 1er janvier de 25 
maternelles, 14 cp-ce1 et 15 ce2-CM. Ce qui a permis de ne pas être dans la carte 
scolaire.

Elisa Charlot  a été nommée emploi  civique à l'école de Magnien par l'IEN.  Le 
service civique vous permet d'exercer une mission d'intérêt général de 6 mois à 1 an 
dans un organisme public ou privé. Vous devez être âgé de 16 à 30 ans. Vous touchez une 
indemnité. Mme Charlot intervient auprès des élèves dans des groupes de 
travail, à la demande de l'enseignante, Meggie Salles. Avec elle, elle peut 
animer des séances de sport, aider les enfants à rédiger des articles sur le 
blog,  aide  à  l'encadrement.  Mme  Salles  remercie  Elisa  pour  son 
investissement.  Cette  présence  permet  aussi  de  réduire  l'isolement.  Les 
enseignants renouvelleront cette offre : à savoir deux postes seront à pourvoir dès la 
rentrée 2025, un pour l'école de Viévy, un pour celle de Magnien. 

Un  nouvel  agent  assure  le  renfort  de  la  surveillance  cantine.  Les  agents 
remercient  la  communauté de communes  pour  cette aide et  leur  collègue pour  son 
efficacité. 

Une  élève  de  3ème,  Julie  le  Bourhis,  a  effectué  un  stage  auprès  de  Laurie 
Coqueugniot et Fanny L'Hoste qui la remercient pour son travail.

Le  remplacement  de  Matthieu  Vitroux,  enseignant  assurant  la  décharge  de 
direction de Laurie Coqueugniot, n'a pu avoir lieu faute de remplaçants. Les absences de 
Mme Salles ont été remplacées. Une décharge a été donnée le 11 mars.



Mme Faroux  accompagne  depuis  la  rentrée  de  mars  deux  élèves  en  situation 
d'handicap.  L'équipe enseignante  regrette  que l'aesh  soit  obligée de se  partager  dix 
heures entre ces deux enfants (le premier voyant ses heures d'accompagnement divisées 
par deux) et le manque de professionnels pour ces postes d'aesh. Une enseignante du 
Sessad intervient auprès d'un élève au CP.

La directrice a reçu une formation en visio concernant des statistiques Archipel.

L'équipe éducative souhaite la bienvenue à Mme Vincent pour son arrivée au sein 
des affaires scolaires à la communauté de communes.

ξ

 Projets de classe, événements passés et à venir
Les familles ont été réunies lors de la fête de Noël. Chaque classe a présenté ses 

chants. Laurie Coqueugniot remercie Annie Cèbe pour son aide dans la traduction des 
chants de Noël en patois.  Chaque enfant a reçu du Père Noël un ou deux livres et un sac 
de bibliothèque.

Les trois classes se rendent une fois par période à la médiathèque 
d'Arnay-le-Duc. Les élémentaires  s'y  rendent ensemble,  les  maternelles 
seuls.  Ainsi,  les  contenus  sont  plus  adaptés  au  niveau des  élèves.  Ces 
déplacements même s'ils ont un coût permettent aux élèves d'avoir accès 
à une riche bibliothèque et à un accueil littéraire de qualité. Les élèves 
bénéficient de l'expertise de Muriel Jeannin et des expositions. Les élèves 
de maternelle ont poursuivi en classe le travail  autour du petit  Prince 
suite à la lecture simplifiée de l'oeuvre par Muriel et une bénévole.
Les  classes  en  profitent  pour  faire  d'autres  visites  si  besoin.  Les  maternelles  ont 
découvert  l'oeuvre  de  l'artiste  Chaimowicz  et  les  élémentaires  se  sont  rendus  à 
l'exposition de l'OT et ont rencontré le photographe Segura qui a présenté ses clichés sur 
les vaches, le changement de la nature pris lors du confinement.

Une marche nocturne dans le bois du défend a été organisée pour les maternelles. 
L'enseignante  remercie  les  familles  venues  nombreuses.  Pascale  Deschamps  les  a 
accueillis avec sa marotte et leur a raconté une histoire. Les enfants ont suivi un chemin 
avec des petites lampes puis dans le noir afin de découvrir la forêt la nuit.

En novembre, les trois classes se sont rendues à Dijon. Les Ce2 Cm ont fait de 
l'escalade le  matin  tandis  que les  maternelles  faisaient  une chasse  aux animaux en 
patois dans la capitale (aide d'Annie Cèbe) et que les Cp Ce1 visitaient le planétarium. 
L'après-midi, tous les élèves ont visité la Ferme de Côte d'Or à la foire gastronomique. 

En décembre,  ils  y  sont  retournés.  Les  maternelles  ont  découvert  l'oeuvre de 
Marc-Camille Chaimowicz (architecte qui a réalisé le marché couvert d'Arnay-le-Duc) au 
Consortium, les cp-Ce1 ont été au muséum d'histoires naturelles alors que les CE2 CM 
ont bénéficié d'une deuxième séance d'escalade à Climb Up. Les trois classes ont vu 
Casse-Noisettes à l'Auditorium.

Grâce  à  leur  adhésion  à  l'Usep,  les  trois  classes  feront  plusieurs  rencontres 
sportives. En janvier, les maternelles ont fait une rencontre Jeux d'oppostion à Velars-
sur-Ouche et feront une rencontre Orientation en avril ainsi que les CP-CE1 tandis que 
les  Ce2-CM auront  une rencontre  escrime.  Mme Salles  les  entraîne  depuis  plusieurs 
semaines  au  gymnase  grâce  au  prêt  de  matériel  de  l'Usep.  Les  enseignants  du  RPI 



espèrent que d'autres écoles du canton adhèreront les prochaines années à l'Usep afin de 
faire des rencontres plus près (celles de cette année étant sur Dijon). Une rencontre Bal 
et Vélo auront aussi lieu en avril et mai pour les trois classes (dates à retrouver sur le 
planning ou le blog). 

Les classes d'élémentaire participeront au cross du canton en mars.

Les maternelles ont participé au concours Arts et Maths dont Mme Deloince 
fait partie du jury. La classe espère succéder à la classe de Jouey qui avait été 
lauréate  l'année  dernière.  Elle  a  présenté  une  oeuvre  collective  à  partir  de 
l'artiste Auguste Herbin.

Les maternelles sont inscrits à un concours de création collective avec l'Ecole des 
Loisirs sur le thème de Minusculette.

Grâce  à  la  communauté  de  communes,  les  classes  élémentaires  ont  vu  un 
spectacle « Fiesta » dans le cadre du Festival à Pas Contés en février. Les enseignants 
remercient les élus qui se sont aussi chargés du transport. 

En février, les trois classes se sont rendues à la Maison de Leuglay. 
Les maternelles qui avaient gagné un concours de dessins organisé par 
le COFOR ont bénéficié d'une intervention d'une journée gratuite. Afin 
de rentabiliser le transport, les trois classes y sont allées. Elles ont été 
accueillies par les animateurs Sylvain et Luc, experts de la forêt qui 
ont partagé leurs connaissances avec les enfants et leur ont fait visité 
la  forêt  nationale  de Leuglay.  Les  élémentaires  ont  travaillé  sur  la 
chaîne  alimentaire ;  les  maternelles  ont  découvert  des  animaux 

empaillés. Chaque enfant est reparti avec une empreinte d'animaux en plâtre. Chaque 
maternelle a reçu un calendrier avec les photos des dessins du concours. Chaque classe 
a  reçu  un documentaire  sur  la  forêt.  Pour  finir,  les  maternelles  ont  reçu  10  plants 
d'arbres  qu'ils  ont  replantés  dans  le  jardin  de  l'école ;  une  mini-forêt  en  cours ! 
L'enseignante remercie le maire pour le partage de l'information du concours et son aide 
pour  la  plantation  des  arbres  (tilleul,  chêne,  érable,  gingko,  pommier  et  poirier 
sauvages...).  Les enseignants encouragent les familles à s'y rendrent. D'autres activités 
sont proposées : course avec gps, grimpe dans les arbres...

En mars, la classe des maternelles se rendra à la Maison du Patrimoine d'Anost. 
L'animatrice proposera une balade contée en patois autour des oiseaux et l'après-midi 
sera consacré à des jeux de société. L'objectif est que la classe crée le sien à partir de 
leur forêt. 

Mme Salles  organise  la  sortie  vélo  qui  aura  lieu  le  mardi  16  juin.  Départ  de 
Magnien pour aller à Autun par les petites routes (22 km). Séance d'escrime au club : les 
élèves découvriront une salle d'escrime avec les pistes. Les parents viendront chercher 
les enfants à 17h à Autun. Les ce2 seront ce jour à l'école de Viévy ; ils sont interdits de 
rouler sur la route ; uniquement sur circuit fermé. Les accompagnateurs recevront une 
formation le 25 mars. Suite à la baisse du budget, la prévention routière est obligée 
d'annuler son passage dans les écoles. Les élèves bénéficieront de séances de vélo dans 
la cour de l'école. L'enseignante tente d'avoir un créneau sur la piste routière de Dijon.

Mme Vincent interviendra en avril-mai auprès de la classe des Ce2CM pour un 
projet musical. 



Les classes de Mme Badé et Coqueugniot participeront à la fête du Court-métrage 
en mars. Chaque classe découvrira des courts-métrages et travaillera autour des thèmes 
(qui mange qui pour les maternelles et Mondes imaginaires pour les maternelles et les 
Cp-CE1).

Les  trois  classes  participeront  à  la  SOP  (Semaine  olympique  et 
paralympique)  et  fêteront  dignement  les  un  an  des  JO  début  avril.  L'usep 
fournira du matériel handicap de sport. Lucas Roche interviendra aussi auprès 
des enfants. Des parents seront appelés à l'encadrement des groupes (activités 
sportives, jeux en lien avec les JO...). Des sportifs handicapés ont été sollicités 
pour rencontrer les enfants et présenter leur sport. Christelle Girard, championne de tir 
malvoyante, souhaiterai acceuillir les classes élémentaires dans son club dijonnais pour 
tirer devant eux. 

Les trois classes se rendront à Dijon 7 lundis du 7 avril  au 2 juin. Les classes 
mèneront différentes activités en lien avec leur projet de classe les  après-midis. Le 
planning sera transmis aux parents via le blog. 

La directrice a demandé un créneau natation au centre nautique d'Autun pour 
l'année 2025/2026. Elle a pu s'entretenir avec le responsable qui envisage de donner un 
créneau  aux  écoles  du  canton  d'Arnay-le-Duc/Liernais  en  juin/juillet.  Il  propose  au 
Président de la COMCOM d'Arnay/Liernais de contacter la Présidente de la COM/COM du 
Grand Autunois pour appuyer les demandes des écoles de notre canton. 

La fête de l'école aura lieu le samedi 28juin.

ξ

 Hygiène, santé, sécurité des élèves et du personnel pour améliorer le cadre de vie,  
travaux

Les  classes  ont  procédé à l'exercice attentat  et  à   l'exercice incendie au 1er 
trimestre, à l'exercice Tempête en février. Les élèves ont appris à se mettre en sécurité 
ou à l'abri en cas d'inondation.

Mme Salles  a  verni  la  table/banc et  le  poulailler  qui  accueillera  des  poussins 
prochainement. Antoine a monté les meubles achetés chez Oogarden (armoire, banc, 
table).  Ils  seront  installés  au  printemps  une  fois  vernis.  La  directrice  demande  le 
changement de la cabane en bois pour enfants qui a été abîmée lors du transport. Après 
plusieurs mois d'attente, une nouvelle a été envoyée. Les enfants auront deux cabanes, 
l'employé  communautaire  se  chargeant  de  réparer  les  parties  abîmées  de  la  1ère 
cabane. Ces installations ont pour but d'améliorer le cadre de vie des enfants pendant 
leur temps de pause. Des plantations seront faites au printemps (demande des enfants) 
à Viévy. Les élèves de Magnien continuent le jardinage. 

L'infirmière scolaire a reçu les élèves de grande section et a fait part de ses avis  
aux  familles.  Le  médecin  de  la  PMI  passera  en  avril  auprès  de  certains  élèves  de 
maternelle.

Les changements, 

les actions,

-  Passage  d'une  entreprise  pour  le  Radon  dans  les  deux 
écoles.Installation  d'un  capteur.  Le  technicien  reviendra 
pour donner les relevés.
-  L'électricité  sera  vérifiée  dans  les  deux  écoles  par 



les améliorations 
effectuées

l'entreprise Socotec fin mars-début avril.
- Montage des cabanes en bois par l'agent communautaire

A améliorer

A changer

Les questions

Les demandes de travaux 

Le périscolaire

- CF 1er conseil d'école
- Quelles sont les suites du projet de travaux à l'école de 
Magnien ?   Le  sol  sera  poncé  et  vernis ;  les  peintures 
refaites  quand  les  enfants  ne  seront  pas  en  classe.  Les 
travaux  dans  le  couloir  des  WC  pourraient  commencer 
prochainement.
-  Quelles  sont  les  suites  du  projet  de  travaux  à  l'école 
maternelle de Viévy?
Passage  d'audit.  Le  maire  a  envoyé  le  dossier  de 
financement  (90000  Euros  HT)  et  pense  que  la  mairie 
financera  25000  euros  du  projet.  Les  travaus 
commenceront dès l'arrêt des cours en juillet.
- Changement de la porte du couloir des cp-ce1 (voir plus 
loin) ? Changement de la porte en bois donnant sur le lavoir 
de  Viévy ?     Accord  de la  COMCOM.  Remplacement  des 
portes à venir.
- Mme Badé et M Gaillourdet ont demandé le changement 
du câble   CPL  pour mieux capter internet depuis la mairie. 
- Aération des fenêtres dans la classe des cp ce1
- Quelle suite a été donnée à la question des inscriptions au 
périscolaire posée par les familles?
Réunion fin février pour expliquer la situation. Possibilité 
de réduire le  délais  d'inscription pour  les  écoles  dont le 
taux de 14 enfants est loin d'être atteint (au-delà un 2ème 
agent doit être en poste). Les situations des écoles et les 
attentes des familles sont différentes des unes des autres. 
Les parents demandent plus de souplesse dans les écoles où 
il y a moins de 14 enfants en garderie. Pas de changement 
pour les inscriptions à la cantine. Les comptes-rendus des 
réunions sont sur le blog.

Romain Pernet demande si le gymnase est propre le lundi car le week-end il est 
sale. Les enseignantes disent que oui (pas de déchets, dojo et gymnase nettoyés comme 
les couloirs).

ξ

 Coopérative scolaire, Les P'tiots de la ViMaVou
Le solde de la coopérative scolaire OCCE est de 1 254 euros. 
Celui de l'association est de 5 277 euros

La coopérative a avancé les dépenses pour les livres de Noël. Les mairies verseront 10 
euros par enfant. La coopérative se charge des enfants hors commune (un seul cette 
année).
La vente des photos de classe a permi 504 euros de bénéfices.

La fête de Noël a permi 1493,60 euros de bénéfices

La vente des sapins a permi 66 euros de bénéfices.



La vente des calendriers a permi 61 euros de bénéfices.

La vente de fromages a permi 380,34 euros de bénéfices. Les enseignants remercient la 
famille Guigon qui a géré cette vente.

Le  brûle-sapins  organisé  avec  l'association  de  Voudenay  n'a  pas  pu  se  tenir  (pas 
d'autorisation de la part de la préfecture). 

Une soirée tartiflette est organisée le 29 mars. Geoffrey Page offre ses services pour 
l'animation musicale. Le repas sera proposé par le restaurateur Le Dauphiné à Arnay.

Grâce aux 410 euros de commandes d'étiquettes des familles, la coopérative a reçu un 
virement de 61,44 euros, soit 15% des ventes.

Une demande de subvention auprès du conseiller départemental a été faite.  

Les dépenses : 
Cotisations à l'Usep et cotisations Ligue : 373 euros pour les enfants, 160 euros pour les 
adultes.

Transports : 325 euros pour Velars-sur-Ouche (soit 13 euros par enfant), 88- 176 euros 
pour la médiathèque (à chaque déplacement), 450 euros X 2 pour Dijon pour les trois 
classes (soit 17 euros par enfant), 

320 euros pour l'animation des deux classes élémentaires à la maison de la forêt (soit 11 
euros  par  enfant),  690 euros  pour  Leuglay,  pour  les  trois  classes  (Soit  19 euros  par 
enfant).

Achat de plats de cuisine et d'aliments pour la classe des cp-ce1 : 68,38 euros

Achat pour la chandeleur : 11 euros

Dépenses à venir : 360 euros pour l'animation à la maison du patrimoine orale d'Anost, 
359 euros de transport, pour les maternelles. Soit 30 euros par enfant.
Transports pour les rencontres usep à venir : 1770 euros. 3150 euros de transport les 
lundis piscine. L'usep financera les trajets de bus pour le P'tit Tour.

Pour la rentrée prochaine, les classes d'élementaire continueront d'utiliser le stock de 
matériel scolaire offert par Emmaüs afin de réduire les dépenses pour les familles. Les 
familles ne doivent pas hésiter à venir chercher du matériel à l'école même pour les 
autres enfants de la fratrie qui ne sont plus scolarisés dans le rpi. 

L'association Les P'tiots de la ViMaVou a été créée en décembre. Le 
nom de l'association et son logo ont été votés par les familles. Les membres 
de l'association (bureau et conseil d'administration) sont :
Laurie Coqueugniot, présidente
Emmanuel Felipe, trésorier
Meggie Salles, secrétaire
Yvon Coqueugniot, Cécile et Julien Guigon, Hélène Gagnepain, Flore Carré, 
Arnaud Parfait, Romain Pernet. 
L'association est affiliée à l'Usep. Une cotisation de 5 euros par enfant a été demandée 
aux familles.



Le compte bancaire est la banque populaire d'Arnay. 

Les élèves élémentaires éliront dans chaque niveau de classe un représentant qui 
se rendra aux réunions avec les adultes afin de partager leurs souhaits et de participer à 
la vie de l'association. Les enseignants remercient les maires pour le prêt de l'urne.

Une demande d'aide financière a été faîte auprès de l'Usep pour le financement 
des déplacements. 

L'année prochaine, l'école ne sera plus affiliée à l'occe.

Le maire de Viévy demande à la directrice d'envoyer le rib de l'association aux 
trois mairies avec le numéro de siret obligatoire pour verser des subventions.

Retrouvez toute l'actualité de l'école sur le blog :
https://rpi-vievy-magnien-21.ec.ac-dijon.fr/


